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ART. 2 N° DN119

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 mars 2018 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 2019 À 2025 - (N° 659) 

Rejeté

AMENDEMENT N o DN119

présenté par
M. de la Verpillière, M. Abad, M. Bazin, M. Boucard, M. de Ganay, Mme Marianne Dubois, 
M. Ferrara, M. Furst, M. Jacob, M. Marlin, M. Savignat, Mme Trastour-Isnart et M. Verchère

----------

ARTICLE 2

A la dernière phrase supprimer "les traduit en besoins financiers jusqu'en 2025 et ressources 
budgétaires jusqu'en 2023".
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Groupe les Républicains souhaite mettre en cohérence le texte avec la durée annoncée de la loi 
de programmation : 2019 à 2025. La distinction entre besoins financiers et ressources budgétaires 
ne semble pas pertinente et entretient des doutes inutiles quant à la volonté de maintenir la 
trajectoire sur la durée.


